
Centre Communal
d’Action Sociale

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2018

JCT/IC/NL – N° CCAS_2018DL048

Date de convocation : 30 novembre 2018
Affichage du compte-rendu : 13 décembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 13

OBJET : CCAS - CONVENTION PARTENARIALE AVEC L'ASSOCIATION PEPS ET
CIE POUR LE LAEP

L'an deux mille dix huit, le six décembre   à 18:00 heures le conseil d’administration de
Corbas,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  au  nombre  prescrit  par  la  loi,  à  la  salle
Lachenal, sous la présidence de Monsieur  Jean-Claude  TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT, Martine  BONNAUD, Danièle  POTIRON,
Michel  MALTRAIT, Florent  RIVOIRE, Monique  SAINT LOUP,
Joseph  RIVOIRE, Roger  VINCENT

Excusés / pouvoirs : Muriel  PETIT (donne pouvoir à Martine  BONNAUD), Gilles
BARRET  (donne  pouvoir  à  Joseph   RIVOIRE),  Jeanine
BOICHON (donne pouvoir à Monique  SAINT LOUP)

 Excusés / absents : Souade  KACI, Annie  BERTON

 Secrétaire de séance :   Dalila BEKHALED-OULHATRI

Rapporteur : Jean-Claude  TALBOT

Le  CCAS  a  mis  en  place  depuis  plusieurs  années  un  partenariat  de  qualité  avec
l’association PEPS et Cie.

PEPS et Cie est une association « qui permet à chacun, selon son âge et ses besoins, de
mieux  connaître  son  corps,  mieux  le  maîtriser  et  s'en  servir  comme support  dans  la
relation à soi et à l'autre. »

L’association propose donc des ateliers réguliers  encadrés par des psychomotriciennes.
Ces professionnelles paramédicales, diplômées d’État, interviennent soit dans le cadre de
la prévention soit dans le cadre du soin.
Les psychomotricien(ne)s susceptibles d'intervenir dans cette association ont l'habitude
de travailler dans le soin. L'idée de cette association est de profiter de leurs compétences
dans le cadre de la prévention et de l'éducation psychomotrice, que ce soit pour les touts-
petits, les enfants, les adolescents ou les adultes.



Dans le cadre de ce partenariat, le CCAS et l’association PEPS et Cie ont développé
plusieurs projets en faveur des habitants de la commune.

Gestion du lieu d’accueil enfants/parents

Suite aux résultats d’une analyse de besoin, le CCAS a mis en place un lieu d’accueil
enfants-parents (LAEP). Ce lieu est inscrit dans le contrat enfance jeunesse 2017-2020.

Le CCAS, en partenariat avec les acteurs locaux intervenant auprès de la petite enfance
et la CAF ont élaboré un projet de lieu d’accueil enfants-parents.

Le lieu d’accueil enfants-parents offre un espace de parole, de rencontre et d’échanges
dans la perspective d’accompagnement à la fonction parentale, en dehors de toute visée
thérapeutique.

Le projet exige la mobilisation d’une équipe importante de professionnelles pour assurer
l’accueil des enfants accompagnés d’un parent.

La Métropole de Lyon s’est fortement engagée dans la création du LAEP. L’institution met
également à disposition trois professionnelles pour assurer l’animation des séances du
LAEP.

À cette fin, pour l’année 2019 une convention sera passée avec l’association PEPS et Cie
qui sera chargée de coordonner les séances du LAEP et de gérer le lieu, cette convention
sera renouvelable par tacite reconduction.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil d’administration :

 AUTORISE Monsieur le président  à signer la convention ci-jointe, ainsi que tous
les documents afférents au LAEP ;

 FIXE à  50  €  TTC  (cinquante  euros)  la  participation  du  CCAS  par  heure
d’intervention ;

 IMPUTE la dépense relative à la présente délibération au budget du LAEP fonction
63 chapitre 011 compte 6228 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Président,
Jean-Claude TALBOT.
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